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Le présent rapport alternatif de la Commission Nationale des Droits de l’Homme 
(CNDH) au huitième rapport du Gouvernement s’articule autour des thématiques suivantes : 
1- Objectifs du développement durable  
1-1- L’article 15 de la Constitution du 25 octobre 2015 proclame l’égalité de tous les citoyens congolais devant la loi.  
La femme dispose des mêmes droits que l’homme. 
1-2- La CNDH a recommandé au Gouvernement de fixer un quota minimum de 40% au moins des femmes au sein de la Commission Nationale du Développement Durable. 
2- Cadre législatif  
2-1- le Congo a entrepris le processus de révision de tous ses codes. Des huit codes introduits dans le circuit de validation, le processus n’a abouti que pour un seul code : la loi n°10-2022 du 20 avril 2022 portant code pénitentiaire. 
2-2- La CNDH a recommandé au Gouvernement de : 
· modifier et de compléter certaines dispositions de la loi MOUEBARA ; 
· entreprendre des consultations et des concertations avec toutes les institutions constitutionnelles, aux fins de s’impartir des délais raisonnables, pour le traitement des dossiers soumis à examen.  
3- Définition de la discrimination à l’égard des femmes 
3-1- La loi MOUEBARA incorpore la définition conventionnelle en son article 
11. 
3-2- La CNDH a recommandé au Gouvernement de : 
· réviser la Constitution pour en tenir compte ; 
· veiller, scrupuleusement, à l’effectivité du respect de l’égalité complète entre les hommes et les femmes. 
 
 
4- Accès à la justice et systèmes de justice traditionnels 
4-1 En dépit de l’affirmation de la primauté des sources écrites sur le droit coutumier, ce principe peine à enrailler la coutume et les systèmes de justice traditionnels, faute d’un maillage de l’ensemble du territoire de tribunaux d’instance et de grande instance, ainsi qu’en raison d’un déficit de programmes ou campagnes de sensibilisation des femmes sur leurs droits et les moyens de les faire valoir. 
Par ailleurs, la loi sur l’assistance judiciaire n’a jamais été effective. 
L’architecture institutionnelle de l’Etat s’appuie sur trois piliers : le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire. 
L’indépendance du pouvoir judiciaire demeure formelle. 
4-2- Pour assainir et redynamiser le secteur judiciaire, la CNDH a recommandé au Gouvernement de : 
· tenir les états généraux de la justice ; 
· poursuivre le développement de l’appareil judiciaire, comprenant cinq 
Cours d’appel, en dotant chaque département d’un Tribunal de Grande Instance ; 
· lutter, énergiquement, contre les actes de corruption et de tenir, tous les trois mois, les sessions du Conseil Supérieur de la Magistrature, siégeant en Conseil de discipline, pour sanctionner les magistrats véreux ; 
· réduire les durées de traitement des dossiers, les coûts des procédures et d’adopter une nouvelle loi permettant aux plus démunis d’avoir accès à la justice. 
Une révision constitutionnelle s’impose pour permettre au pouvoir judiciaire de recouvrer son indépendance du pouvoir exécutif. 
Le phénomène de corruption au sein du pouvoir judiciaire demeure assez préoccupant. Le Conseil supérieur de la magistrature procède à des enquêtes sur des allégations des cas de corruption. La dernière session du Conseil supérieur de magistrature, du 27 mars 2023, a révoqué 9 magistrats, retiré les fonctions à 2 magistrats, réprimandé 9 magistrats, rétrogradés 3. 
5- Mécanisme National de Prévention des Droits des Femmes 
La politique nationale de deuxième génération 2017-2021 a été mise en œuvre et fait l’objet d’une évaluation. Le plaidoyer pour rendre opérationnel l’observatoire genre se poursuit. 
En 2024, le budget du Ministère est arrêté à 5.344.316.492 Francs CFA, soit 0,3% du budget national. 
6- Institution Nationale des Droits de l’Homme en rapport avec le statut A 
6-1- La loi n°30-2018 du 7 août 2018 portant attributions, organisation et fonctionnement de la Commission nationale des droits de l’homme a été modifiée, complétée, mais demeure en souffrance au Gouvernement.    
L’avant-projet de loi introduit auprès du Gouvernement, aux termes de ses dispositions combinées : 
· dote la CNDH de la personnalité juridique, de l’autonomie administrative, financière et technique ; 
· lui assigne un mandat large et étendu ; 
· le dote de la faculté d’auto-saisine et de la capacité d’ester en justice ; 
· fait d’elle un espace de consultation et de dialogue entre les citoyens, la société civile, les personnes morales et les pouvoirs publics. 
Le budget de la CNDH évolue à chaque exercice budgétaire. En 2024, l’Etat a alloué à la CNDH un budget total de 1.990.000.000 Francs CFA, soit 0,103% du budget national.  
6-2- La CNDH a recommandé au Gouvernement d’accélérer la procédure de validation de son avant-projet de loi. 
 
 
  
7- Organisation de la Société civile et défenseurs des droits de l’Homme 
7-1- Le Congo ne dispose pas d’une loi spécifique protégeant les défenseurs des droits de l’Homme.  
7-2- La CNDH a recommandé au Gouvernement de combler ce vide juridique.   
8- Mesures temporaires spéciales  
8-1- La loi électorale fixe un quota de 30% minimum des femmes et 30% des jeunes filles et garçons de plus de 18 ans révolus sur les listes électorales, pour les élections locales, législatives et sénatoriales. 
8-2- La CNDH a recommandé au Gouvernement de : 
· modifier la loi électorale pour porter le quota des femmes sur les listes électorales à 40%, au lieu de 30% ; 
· prévoir notamment l’invalidation des listes en cas de non-respect. 
9- Stéréotypes et pratiques préjudiciables  
9-1- La Constitution du 25 octobre 2015 énonce en ses articles 15 et 17 ce qui suit : « tous les citoyens congolais sont égaux devant la loi et ont droit à la protection de l’Etat ». 
Outre la constitution, la loi MOUEBARA réprime les stéréotypes en son article 23. 
9-2- Au Congo, l’âge nubile est de 21 ans, pour les garçons et 18 ans, pour les filles. 
D’ailleurs, la loi n°4-2010 du 14 juin 2010 portant protection de l’enfant proscrit les mariages d’enfants. 
9-3- Au Congo, les mutilations génitales ne sont pas pratiquées à grande échelle, si ce n’est par la communauté ouest africaine résidant au Congo. 
Le code pénal réprime toute atteinte à l’intégrité physique. 
9-4- Périodiquement, les chefs de quartiers et de villages, ainsi que les chefs religieux et les leaders communautaires sont associés aux campagnes de sensibilisation sur les droits des femmes. 
9-5- Dans le cursus de formations des magistrats, à l’Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature, l’accent est mis sur les sources internes du droit, très peu, sinon insuffisamment sur les sources internationales du droit et, pour ne pas dire, rarement sur les instruments internationaux des droits de l’Homme ; d’où la nécessité, en permanence, de renforcer les capacités des magistrats et du personnel, en charge de l’application des lois. 
Outre ces formations, des campagnes de sensibilisation sont, périodiquement, organisées à l’endroit des juges, les procureurs, des juristes et des 
responsables de l’application des lois et du personnel médical sur l’impératif d’appliquer les dispositions du Code pénal réprimant les mariages d’enfants, les mariages forcés, les mutilations génitales féminines et lévirat. 
9-6- Les codes révisés, aussi bien le Code pénal que le Code de la famille et des personnes, ont pris en compte tous les aspects spécifiques concernant les droits des femmes, dont l’absence avait rendu le code insuffisant. 
9-7- La CNDH a recommandé au Gouvernement d’entamer, sans délai, des consultations et des concertations avec la Cour Suprême pour s’accorder sur un délai raisonnable d’émission des avis de constitutionnalité, une fois saisie par le Gouvernement. 
10- Les violences à l’égard des femmes fondées sur le genre  
10-1- Au Congo, la question de la fiabilité des données statistiques reste un défi à relever.  
La seule étude crédible réalisée, en 2019 et publiée en 2020 par l’UNICEF, sur les violences en milieu scolaire et en ligne, indique qu’un grand nombre d’adolescents en République du Congo sont victimes de violences, y compris, dans les réseaux sociaux. 
10-2- Depuis 2020, le Gouvernement déploie d’énormes efforts pour enrichir son cadre juridique, prévenir et lutter contre les violences basées sur le genre. 
En novembre 2020, il s’est doté d’une stratégie nationale de lutte contre les violences basées sur le genre, ainsi que de son Plan d’action 2021-2025. 
10-3- La CNDH a recommandé au Gouvernement d’accélérer la finalisation du projet de loi et du projet de stratégie contre la violence fondée sur le genre et de créer les centres d’accueil modernes dans les douze départements de la République. 
11- Traite des personnes et exploitation sexuelle 
11-1- La question de la collecte des données statistiques demeure préoccupante.  
La question des enquêtes sur la traite des personnes reste un défi à relever ; elles ne sont que peu ou rarement diligentées. Une loi luttant contre la traite des personnes a été adoptée en 2019. 
La question de la prostitution demeure un tabou et aucune politique n’est, pour l’instant, envisagée. 
11-2- La CNDH recommande au Gouvernement de prendre des mesures d’accompagnement, tel que la création, au sein des forces de l’ordre, d’une brigade spéciale de lutte contre la traite des personnes et l’exploitation de la prostitution. 
12- Participation à la vie politique et publique 
12-1- L’évolution de la représentativité des femmes dans les instances de prise de décisions se présente comme suit : 
1- Gouvernement : 
2015 : 04 sur 38, soit 38 soit 10,5% ; 
2019 : 07 sur 37, soit 20,58% ; 2022 : 08 sur 37, soit 21,62%. 2- Parlement : 
a- 	Assemblée Nationale 
2012-2017 : 12 sur 135, soit 8,88% ; 
2017-2022 : 15 sur 151, soit 11,25% ; 2022-2027 : 25 sur 151, soit 16,55%. 
b- 	Sénat  
2012-2017 : 15 sur 72, soit 20,83% ; 
2027-2022 : 15 sur 72, soit 20,83% ; 2022-2026 : 22 sur 72, soit 30,55%. 
3- Conseils départementaux et municipaux 
2017-2022 : 232 sur 1092, soit 21,15% ; 2022-2027 : 288 sur 1132, soit 25,44%. 
Pour les autres institutions, les femmes sont représentées comme suit : Cour Constitutionnelle (33,3%), Haute Cour de Justice (25%), Conseil Economique, Social et Environnemental (50%), Commission Nationale des Droits de l’Homme (40%).  
Sur les douze préfets que compte la République, deux sont les femmes, soit 16,6%. 
Dans les missions diplomatiques à l’extérieur, 7 femmes sont accréditées Ambassadeurs extraordinaires et plénipotentiaires sur les trente-neuf, soit 15,38% 
Le projet de loi sur la parité, dans le circuit de validation, demeure en souffrance à la Cour Suprême. 
12-2- La CNDH a recommandé au Gouvernement, tenant compte du cinquième recensement général de la population et de l’habitat du 17 mai 2023, estimant la population congolaise à 6.142.180 habitants, dont 3.092.238 de femmes, soit 50,5% et 3.049.942 d’hommes, soit 49% de la population totale, de : 
- modifier la loi électorale et porter à 40% le quota des candidates sur les listes aux élections législatives, sénatoriales et municipales ;  
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accélérer la finalisation de la procédure d’adoption de la loi sur la parité. 
13- Les femmes et la paix et la sécurité 
13-1- L’accord de paix et de cessation des hostilités du 23 décembre 2017, dans le département du Pool, étant antérieur à la Résolution 1325 (2000), sa révision s’impose pour prendre en compte toutes les prescriptions de ladite résolution.  
13-2- La CNDH a recommandé au Gouvernement de réviser l’accord de paix pour prendre en compte les recommandations du Conseil de sécurité. 
14- Nationalité 
14-1- Le Code civil, le Code de la famille et des personnes, révisés, en circuit de validation, rétablissent l’égalité des droits entre l’homme et la femme et corrigent la discrimination dont les femmes ont été victimes, en matière d’octroi de la nationalité à leur conjoint. 
14-2- En 2020, le Congo a adhéré à la Convention relative au statut d’apatride et à la Convention sur la réduction des cas d’apatridie.  
14-3- La question d’éradication de l’apatridie est devenue une priorité du Gouvernement, matérialisée par la mise en place d’un Comité national d’éradication de l’apatridie. 
14-4- La création de ce cadre institutionnel est le couronnement d’un processus enclenché depuis le 16 mars 2016, par l’institutionnalisation d’un recensement administratif et à vocation d’état civil.  
Bien que les avancées notables se réalisent, de jour en jour, pour l’enregistrement des naissances, les défis restent à relever pour les 650/0 des enfants autochtones non enregistrés.  
14-5- La CNDH a recommandé au Gouvernement de : 
- redoubler d’efforts pour enregistrer les 65% des enfants autochtones ; déposer les instruments d’adhésion de la Convention de 1954 relative au statut des apatrides et la Convention de 1951 sur la réduction des cas d’apatridie. 
15- Education 
15-1- Le secteur de l’éducation au Congo se heurte à des défis colossaux à relever. Le Haut-Commissariat en charge des états généraux de l’éducation  a procédé à des consultations, tant au plan national que départemental, et ses assises se sont tenues à la fin du mois de janvier 2024. 
15-2- Au Congo, au sein du système éducatif, il existe des structures sous tutelle du Ministère, dont une Direction d’orientation et des bourses qui, hélas, n’assume pas sa mission de suivi d’orientation des élèves.  
15-3- Quant aux infrastructures scolaires, celles-ci (salles de classes, latrines, point d’eau, tables-bancs etc…) ne suivent pas le rythme d’accroissement des effectifs.  
15-4- La question de l’opérationnalisation des cantines scolaires est préoccupante et reste un défi majeur à relever. 
15-5- La CNDH a recommandé au Gouvernement de mettre en œuvre les huit recommandations issues des assises des états généraux de l’éducation nationale, notamment : 
· l’opérationnalisation du cycle d’éducation de base de qualité pour tous (comprenant 1 an ‘’P3’’ obligatoire du préscolaire, CP unique, soit 5 ans au Primaire) ; 
· la suppression du Certificat d’Etudes Primaires Elémentaires (CEPE) ; 
· le recrutement massif de nouveaux enseignants ; 
· l’augmentation des ressources allouées au secteur de l’éducation (25% du budget de l’Etat) ; 
· l’adoption d’une nouvelle loi scolaire fixant l’organisation du système éducatif ; 
l’adoption d’une loi de programmation budgétaire de l’éducation 
nationale, de la formation et de la recherche ; 
· l’adoption d’une loi portant modification du statut du personnel de la recherche ; 
· l’application du statut particulier, dans sa partie financière, des agents de l’Education nationale. 
16- Emploi, autonomisation économique, avantages économiques et prestations sociales 
16-1-  Le statut général de la fonction publique, les statuts particuliers, ainsi que le Code du travail ne discriminent pas les femmes en matière d’accès à l’emploi, encore moins en cours ou en plein emploi dans le secteur structuré. 
16-2- La loi sur la couverture maladie universelle ne prend en compte que des travailleurs salariés ou indépendants exerçant leurs activités au Congo, sans discrimination de nationalité, les agents civils de l’Etat évoluant dans la fonction publique, dans les institutions et dans les établissements publics, excluant les actifs du secteur informel. 
16-3- La CNDH a recommandé au Gouvernement de :  
· adopter une nouvelle stratégie de développement prenant appui sur le secteur privé, créateur d’emplois et source de développement ; 
· modifier la loi n°14-2023 du 27 mai 2023 modifiant et complétant certaines dispositions de la loi n°31-2011 du 15 juillet 2011 instituant un régime de sécurité sociale, partiellement inclusive, pour prendre en compte toutes les catégories sociales, notamment, ceux œuvrant dans le secteur informel, les sans emploi et les inactifs. 
17- Santé 
17-1- Au Congo, les structures publiques de santé sont organisées en trois échelons. 
- 
- 
- 
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Cette infrastructure sanitaire est en passe d’être enrichie par la construction de de 10 hôpitaux généraux dans les autres départements, en dehors de 
Brazzaville et Pointe-Noire. 
La qualité des soins pratiqués dans ces centres médicaux et hôpitaux n’est pas optimale et demeure préoccupante. 
L’évolution du budget alloué au secteur de santé, affiche une tendance à la hausse, représentant 13% du budget de l’Etat. Les recrutements se font au compte-goutte. 
Le ratio quantitatif est de 1.1 médecin par 9.074 habitants, 1.9 sages-femmes pour 5.350 femmes en âge de procréer et 8.6 infirmiers pour 1.161 habitants. 
17-2- La CNDH a recommandé au Gouvernement de : 
· intensifier ses efforts pour améliorer l’accès aux soins de santé, notamment, dans les zones rurales ; 
· poursuivre la construction des hôpitaux généraux dans les dix départements, autres que Brazzaville et Pointe-Noire ; 
· augmenter la part stratégique du budget du secteur santé, de 13 à 15% pour atteindre le seuil requis par les standards internationaux ; 
· intensifier les campagnes de sensibilisation de lutte contre le VIH/SIDA et les maladies sexuellement transmissibles. 
18- Femmes des zones rurales 
18-1- En République du Congo, les droits de propriété et de succession sont garantis par la Constitution, qui en son article 23, stipule que : « nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique, moyennant une juste et préalable indemnité, dans les conditions prévues par la loi ». 
Le cadre juridique, ainsi que les politiques foncières et d’attribution des terres ne sont nullement discriminatoires à l’égard des femmes. 
18-2- La CNDH recommande au Gouvernement de veiller à ce que les femmes des zones rurales aient accès à la terre, dans les conditions d’égalité que des hommes, ainsi qu’aux infrastructures de base. 
19- Groupes de femmes défavorisées  
19-1- La loi n°19-2022 portant lutte contre les violences faites aux femmes prend en compte la maltraitance des veuves, en son article 19. 
19-2- La CNDH demeure préoccupée par le vide juridique concernant certains groupes de femmes défavorisées, notamment, les veuves. Elle recommande au 
Gouvernement de finaliser le processus d’adoption du Code de la famille et des personnes, ainsi que celui du nouveau Code pénal. 
20- Mariage et rapports familiaux 
20-1- La question de l’enregistrement des mariages coutumiers à l’état civil, celle de l’âge nubile minimum sont pris en compte dans le Code de la famille et des personnes, toujours en circuit de validation. 
L’article 8 de la loi n°19-2022 du 4 mai 2022 portant lutte contre les violences faites aux femmes incrimine le viol conjugal. 
La polygamie en République du Congo reste une option pour les futurs mariés, le montant officiel de la dot, qui est de 50.000 Frs CFA n’est pas respecté. 
Les préoccupations évoquées par le Comité concernant aussi bien la dot que la polygamie trouvent solution dans le Code de la famille et des personnes révisée, toujours dans le circuit de validation. 
20-2-La CNDH a recommandé au Gouvernement d’unifier les régimes en autorisant l’enregistrement des mariages coutumiers devant un officier d’état civil, afin que les femmes mariées selon le régime coutumier jouissent des mêmes droits que les femmes ayant contracté un mariage civil. 
 
 
 
21- Collecte et analyse des données 
21-1- L’Institut National de la Statistique procède au recensement général de la population et de l’habitat et réalise des études de portée générale. Hormis l’enquête sur les ménages, on note un déficit croissant des enquêtes ciblées sur les thématiques des droits humains, notamment, des catégories spécifiques. 
21-2- La CNDH a recommandé au Gouvernement de coopérer avec les partenaires techniques et financiers, en vue d’obtenir les outils de qualité et de renforcer les capacités des agents dudit institut, ainsi qu’une allocation des ressources humaines et financières conséquentes, lui permettant d’assumer pleinement ses missions. 
22- Protocole facultatif à la Convention et modification du paragraphe 1 de l’article 20 de la Convention 
22-1- La CNDH fait le plaidoyer pour l’accélération des processus de ratification dudit Protocole facultatif. 
22-2- La CNDH a recommandé au Gouvernement d’accélérer la procédure de ratification du Protocole facultatif à la Convention et la modification du paragraphe 1 de l’article 20 de la Convention. 
23- Déclaration et Programme d’action de BEIJING 
Tous les cinq ans, le Congo produit son rapport sur la mise en œuvre de la Déclaration de BEIJING. 
La politique nationale Genre génération (1ère et 2ème) a été élaborée en tenant compte des deux documents, notamment, les domaines prioritaires retenus dans le Programme d’action de BEIJING. 
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24- Ratification d’autres instruments

24-1- Le Congo a engagé la procédure de ratification de la Convention
internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions
forcées, depuis 2020.

24-2- La CNDH a recommandé au Gouvernement d’accélérer le processus de
ratification.

Fait a Brazzaville, le 15 février 2024

Le Président,

Valére Gabriel ETEKA-YEMET
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